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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 8 - PRINCIPES GENERAUX en MATIERE D'HYGIENE - SECURITE - 
SANTE et CONDITION de TRAVAIL 

Article 38 - Conditions de travail 

 
Tout sera mis en oeuvre dans l'entreprise afin de préserver la santé physique et mentale ainsi que la sé
curité des salariés. Les employeurs sont tenus d'appliquer les conditions légales et réglementaires rela
tives à l'hygiène et à la sécurité, et notamment de mettre à la disposition du personnel les matériels et équipem
ents éventuels nécessaires à l'exécution du travail.
 Les partenaires expriment leur volonté de mettre en oeuvre des actions de prévention et d'
information en matière de risques professionnels.

 
 


